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Par arreté interministériel du 7 décembre 2020 modifiant l’arrêté  
du 21 décembre 2012,  le tarif annuel est fixé à 1,91 euro le mm colonne et 

tous les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation. 
Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

SCI DE L’AUBIFRESNE
Société civile immobilière au capital de 

16.769,39 euros. Siège social : Quartier des 
Pierrelles - 26240 Beausemblant. 340 565 
894 R.C.S Romans

(la « Société »)

Par décisions en date du 20 octobre 
2021, XPO TANK CLEANING NORD 
FRANCE, société par actions simplifiée au 
capital de 50.000,00 euros, dont le siège 
social est situé à Beausemblant (26240) - 
Quartier des Pierrelles (341 270 890 R.C.S 
ROMANS) a décidé la dissolution anticipée 
de la société SCI DE L’AUBIFRESNE, dont 
elle est l’associée unique.

Cette dissolution entraînera, conformé-
ment à l’article 1844-5 alinéa 3 du Code 
civil, transmission universelle du patrimoine 
de la société SCI DE L’AUBIFRESNE au 
profit de la société XPO TANK CLEANING 
NORD FRANCE.

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1844-5 du Code civil et de l’article 
8 alinéa 2 du décret n°78-704 du 3 juillet 
1978, les créanciers peuvent faire opposi-
tion à la dissolution dans un délai de trente 
jours à compter de la publication du pré-
sent avis. Ces oppositions doivent être 
présentées devant le Tribunal de commerce 
de ROMANS.

Pour avis

ORENOQ
SAS au capital de 10000 €. Siège social : 

7 ALLEE DU ZENITH, 26120 Montélier. 889 
457 875 RCS de Romans-sur-Isère

Par AGE du 17/09/2021, la Société a 
décidé de modifier son capital social en 
le portant de 10000 Euros, à 50000 Euros. 
Par décision en date du 22/10/2021, le 
Président a constaté la réalisation définitive 
de l’augmentation du capital modifiant le 
capital social de la société pour le porter de 
1000 euros à 50000euros.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

Avis d’aménagement de 
régime matrimonial

Acte de Me Quentin SORREL, notaire à 
TAIN-L’HERMITAGE (26600), 37 rue Jules 
Nadi, en date du 28 octobre 2021 sur la 
requête de :

Madame Maryse, Yvette PICHAT, née 
à TAIN-L’HERMITAGE (26600), le 13 fé-
vrier 1951 et Monsieur Daniel, Maurice 
BLACHIER, né à MARCOLS LES EAUX 
(07190), le 19 mars 1953, demeurant en-
semble à MERCUROL-VEAUNES (26600), 
15 Chemin de Saint Pierre Les Barbières, 
mariés sous le régime légal de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à leur union célébrée à 
la mairie de CHANTEMERLE-LES-BLES 
(26600), le 13 novembre 1976, non modifié 
depuis.

Sont convenus, dans l’intérêt de la 
famille, d’aménager leur régime de 
lacommunauté de biens réduite aux ac-
quêts en transférant de la masse des biens 
propres appartenant à Madame Maryse 
BLACHIER, née PICHAT à la masse des 
biens communs le bien sis sur la commune 
de MERCUROL VEAUNES (26600), cadas-
tré Section ZS, numéro 87, pour 44a 65ca.

Ce transfert est effectué sans indemnités
Opposition chez le notaire dans le délai 

de trois mois à compter de la publication.
Pour insertion. 

Me Quentin SORREL, notaire.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

 , Société civile en liquidation au capital 
de 32 105,76 €, Siège de la liquidation : 
Quartier le Plan 26400 AUTICHAMP, 383 
679 297 R.C.S. Romans.

L’Assemblée Générale réunie le 
28/10/2021 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Mme Christine et 
M. Dominique MONTEL de leur mandat de 
liquidateur, donné à ces derniers quitus 
de leur gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à compter du jour de ladite as-
semblée. Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de ROMANS, en annexe au RCS.

Pour avis, Les Liquidateurs

CAVE DE TAIN 
L’HERMITAGE SCA

22 Route de Larnage 
26600 TAIN L’HERMITAGE

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE 
GENERALE ANNUELLE ORDINAIRE

Les associés coopérateurs de la Société 
Coopérative Agricole Cave de Tain l’Her-
mitage - 22 route de Larnage - 26600 
Tain-l’Hermitage sont convoqués

A l’Assemblée Générale annuelle
Le lundi 22 novembre 2021 à 18 h 00

A l’Espace ROCHEGUDE  
 à TAIN L’HERMITAGE.

Afin de délibérer sur l’ordre du jour sui-
vant :

Assemblée Générale Ordinaire
1 - Rapport de gestion du Conseil 

d’Administration sur l’exercice clos au 
31/07/2021

2 - Rapports du commissaire aux 
comptes sur les comptes annuels

3 - Approbation des comptes annuels et 
quitus aux administrateurs

4 - Renouvellement du mandat des 
administrateurs sortants du conseil d’ad-
ministration

5 - Constatation de la variation du capital 
social

6 - Affectation des résultats
7 - Distribution d’un intérêt aux parts so-

ciales
8 - Répartition de ristournes
9 - Fixation de l’enveloppe des indem-

nités compensatrices de temps passé des 
administra-teurs

10 - Fixation d’un budget formation pour 
les administrateurs

11 - Rapport du commissaire sur les 
conventions réglementées

12 - Approbation des conventions régle-
mentées

13 - Pouvoirs pour formalités
Les associés coopérateurs ont la faculté 

de prendre connaissance au siège de la 
Coopérative Cave de Tain l’Hermitage du 
texte des résolutions qui sera proposé à 
l’Assemblée Générale, des comptes an-
nuels arrêtés au 31 juillet 2021 et également 
des rapports du Conseil d’Administration et 
du commissaire aux comptes à compter du 
08.11.2021.

Émargement des listes de présence et 
contrôle des pouvoirs à partir de 17 h 30.

Le Président du Conseil d’Administration 
Damien BADEL

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à GRIGNAN du 12 octobre 2021, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : Forme : Société 
par actions simplifiée. Dénomination : 
DURANCE INTERNATIONAL. Siège : 7 
ZA Nord – 26230 GRIGNAN. Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 
Capital : 10 000 euros. Objet : La société 
a pour objet : - d’acquérir, de détenir, de 
gérer, de céder, toutes participations dans 
des sociétés exerçant leur activité dans 
le secteur de la distribution, - d’acquérir, 
de détenir, de gérer toutes participations 
dans toutes sociétés commerciales, indus-
trielles ou immobilières, - de gérer, acheter, 
vendre tout portefeuille d’actions, de parts, 
d’obligations et de titres de toutes sortes. 
- de réaliser toutes études, recherches et 
actions dans le domaine de la gestion, de 
l’assistance et du conseil à toutes sociétés 
et par suite de procéder à l’acquisition, la 
vente, la location, la mise au point de tout 
matériel notamment informatique ainsi 
que de programmes, logiciels et procé-
dés, - l’assistance et le conseil de toute 
personne physique ou morale en tous do-
maines où la législation et la réglementation 
en vigueur ne l’interdit pas et notamment 
en matière de gestion, de marketing et 
d’action commerciale. Admission aux as-
semblées et droit de vote : tout associé a le 
droit d’assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations, chaque 
membre de l’assemblée ayant autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions. 
Agrément : Les cessions d’actions, à l’ex-
ception de mutation d’actions de la Société 
par voie de succession, de liquidation de 
communauté de biens entre époux ainsi 
qu’aux cessions ou donations d’actions à 
un conjoint, à un ascendant ou à un des-
cendant, sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés conformément 
aux dispositions statutaires. Président : 
Monsieur Nicolas RUTH, demeurant 2 Bis, 
Bd Clémenceau - 30400 VILLENEUVE LES 
AVIGNON. Commissaires aux comptes : Le 
Cabinet TALENZ ARES AUDIT domicilié 
26, Bd Saint-Roch à AVIGNON (84000). La 
Société sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de ROMANS.

POUR AVIS, Le Président

LE SAINT THIERS
SAS au capital de 10 000 euros. Siège 

social : 1 PLACE DE L’HORLOGE - 26400 
SAOU. 838 192 904 RCS de Romans-sur-
Isère

L’AGE du 18/10/2021 a décidé 
d’étendre l’objet social de la société à : 
Restauration traditionnelle, salon de thé, 
snacking, restauration spécialisée, vente 
de glaces, vente à emporter - vente de 
produits locaux, produits du terroir - vente 
d’articles de souvenirs, décorations - orga-
nisation d’événements artistiques - location 
meublée

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
L’Agriculture Drômoise du 28/10/2021 
concernant MCK26 : Il fallait lire : «1004 
Chemin du Planès, 26130 Saint-Restitut» 
au lieu de 1004 Chemin de Planès, 26130 
Saint-Restitut.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
établi à LIVRON-SUR-DROME en date 
du 5 octobre 2021, il a été constitué une 
société civile immobilière présentant les ca-
ractéristiques suivantes : DENOMINATION : 
FLAU 83, SIEGE SOCIAL : 1533 Route de 
Fontgrand, 26250 LIVRON-SUR-DROME 
OBJET : - L’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, et la gestion par 
location ou autrement de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits immo-
biliers en question ; - Et ce, soit au moyen 
de ses capitaux propres, soit au moyen de 
capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en favo-
riser le développement ; - Eventuellement et 
exceptionnellement, l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport en 
société. DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés. CAPITAL NON LIBERE : 100 
euros - Montant des apports en numéraire : 
100 euros GERANCE : - Monsieur Franck 
LANTHEAUME, demeurant 1533, route de 
Fontgrand, 26250 LIVRON-SUR-DROME, 
- Madame Laurence LANTHEAUME, de-
meurant 1533, route de Fontgrand, 26250 
LIVRON-SUR-DROME. AGREMENT DES 
CESSIONS : Les parts sociales sont li-
brement cessibles entre associés et entre 
conjoints, ascendants ou descendants, 
même si le conjoint, l’ascendant ou le 
descendant cessionnaire n’est pas asso-
cié. Elles ne peuvent être cédées, à titre 
onéreux ou à titre gratuit, à des personnes 
autres que celles visées ci-dessus, qu’avec 
le consentement de la majorité des asso-
ciés, représentant au moins les trois quarts 
des parts sociales. IMMATRICULATION : 
Au registre du commerce et des sociétés 
de ROMANS.

LE SAFRE
SAS au capital de 1000 €. Siège social : 

7 rue de la cour du roi dauphin, 26170 
Buis-les-Baronnies. 801 375 411 RCS de 
Romans-sur-Isère

L’AGE du 30/09/2021 a décidé la disso-
lution de la société et sa mise en liquidation 
amiable à compter du 30/09/2021, nommé 
en qualité de liquidateur M. VERHAEREN 
YVES, demeurant Quartier la gravouse, 
26170 La Roche-sur-le-Buis, et fixé le siège 
de liquidation au siège social.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

SELARL PHARMACIE 
ZEROUKIAN VALENCE II

SELARL au capital de 240000 €. Siège 
social : ROUTE DE ROMANS, CC VALENCE 
II, 26000 Valence. 498 025 931 RCS de 
Romans-sur-Isère

L’AGE du 12/04/2017 a nommé en 
qualité de co-gérant M. ZEROUKIAN 
Sébastien, demeurant 46 avenue Talabot, 
13007 Marseille, à compter du 12/04/2017, 
sous condition suspensive d’inscription au 
Tableau A de l’Ordre des Pharmaciens.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

RSG AVOCATS 
29, allées Forain François Verdier 

Escalier E, 3ème étage  
31000 Toulouse 

Tel : 05.62.264.264 - Fax : 05.62.264.265

ALAIN MILLIAT Société par actions 
simplifiée au capital de 988 771,40 euros. 
Siège social : 17 Allée James Joule - ZA les 
Auréats - 26000 VALENCE. RCS ROMANS 
450 388 228. Par décisions de l’associé 
unique en date du 25 juin 2021, il a été 
décidé d’étendre l’objet social à la com-
mercialisation et le stockage de produits 
alcoolisés et notamment de cidre L’article 3 
des Statuts a été modifié en conséquence. 
Mention sera faite au RCS de ROMANS.

 Pour avis

SOGEPIC
SARL au capital de 5 000 €. 13 rue Victor 

Pages 26700 PIERRELATTE 753 673 433 
RCS ROMANS

L’AGE du 12.10.2021 a décidé de trans-
férer le siège social au 1 rue d’Hassfurt 
Résidence Boissier 26700 PIERRELATTE 
avec effet au 12.10.2021.

EGG VAN EIGHT 
SASU au capital de 1000 €. Siège: 

4 CLOS DES VIGNES 26770 SAINT-
PANTALEON-LES-VIGNES. 811608793 
R.C.S. ROMANS. 

Suivant l’AGE du 22.10.21 l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 31.10.21 sui-
vie de sa mise en liquidation amiable en 
application des dispositions statutaires. A 
été nommé comme liquidateur Monsieur 
Patrick JAMIN domicilié 4 CLOS DES 
VIGNES 26770 SAINT-PANTALEON-
LES-VIGNES, a qui ont étés conférés les 
pouvoirs les plus étendus pour terminer les 
opérations sociales en cours, réaliser l’actif 
et apurer le passif. Le siège de la liquida-
tion est fixé au siège social. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être noti-
fiés. Dépôt légal au RCS ROMANS. 

Pour avis, le liquidateur

FELIZA
SCI au capital de 1280 €. Siège so-

cial : 7 AVENUE DES CATALINS, 26200 
Montélimar. 804 081 800 RCS de Romans-
sur-Isère

L’AGE du 01/07/2021 a décidé de trans-
férer le siège social de la société LE BOIS 
BARAT, 87130 La Croisille-sur-Briance, à 
compter du 01/07/2021.

Radiation au RCS de Romans-sur-Isère 
et réimmatriculation au RCS de Limoges.

APPEL À CANDIDATURES -  
SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

 Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 21 0106 FB : superficie totale : 16 a 65 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : SAINT-PAUL-LES-ROMANS ( 16 a 65 ca)  WO- 3. Zonage :  SAINT-PAUL-LES-
ROMANS : A - Loué sur toute la surface

AA 26 21 0158 FB : superficie totale : 99 a 50 ca. Agri. Bio. : oui. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : BEAUMONT-LES-VALENCE ( 99 a 50 ca)  ZK- 87[30][P1]. Zonage :  BEAUMONT-
LES-VALENCE : A - Loué sur toute la surface

AA 26 21 0155 FB : superficie totale : 63 a 71 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : BEAUMONT-LES-VALENCE ( 63 a 71 ca)  ZL- 3[F1] ZL- 31(J)- 31(K).  Zonage :  
BEAUMONT-LES-VALENCE : A - Loué sur toute la surface

AA 26 21 0156 FB : superficie totale : 60 a 68 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : BEAUMONT-LES-VALENCE ( 60 a 68 ca)  ZL- 4[P1]. Zonage :  BEAUMONT-LES-
VALENCE : A - Loué sur toute la surface

XA 26 21 0161 PV : superficie totale : 3 ha 35 a 56 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun 
bâtiment. Parcellaire : TULETTE (3 ha 35 a 56 ca)  V- 109- 116(J)- 116(K)- 117(J)- 117(K)- 
118(J)- 118(K)- 126- 130- 135- 272[127]- 275[129]. Zonage :  TULETTE : SD - Libre

XA 26 21 0160 PV : superficie totale : 22 ha 49 a 11 ca dont 7 ha 14 a 38 ca cadas-
trés en bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation. Parcellaire : PLAISIANS 
(22 ha 49 a 11 ca)  A- 947- 948- 949- 950- 951- 958 A- 959- 960(J)- 960(K)- 961- 
962- 963- 964- 965- 966- 967- 971- 1088[968] B- 525 F- 7- 8- 16- 20 F- 24- 26(A) 
F- 48- 49- 51(A)- 51(B)- 54- 57- 100(A)- 101- 102(A)- 102(B)- 104- 105- 126 F- 969- 970. 

Zonage :  PLAISIANS : SD - Libre

AP 26 20 0198 HS : superficie totale : 5 ha 82 a 22 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâti-
ment. Parcellaire : CREPOL (5 ha 82 a 22 ca)  ZB- 73[55]. Zonage :  CREPOL : A – N - Libre

XA 26 21 0162 01 JMC : superficie totale : 17 ha 60 a 00 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun 
bâtiment. Parcellaire : BESAYES (16 ha 97 a 77 ca)  ZE- 30- 32- 34- 35- 36- 37- 38- 39(J)- 
39(K) ZE- 76[31](AJ)- 76[31](AK)[P1] ZH- 4 ZL- 26. MARCHES ( 62 a 23 ca)  ZK- 18 ZK- 21. 

Zonage :  BESAYES : A  MARCHES : A - Libre

XA 26 21 0163 01 PV : superficie totale : 3 ha 55 a 23 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : BUIS-LES-BARONNIES (3 ha 55 a 23 ca)  AA- 44[550](A)- 44[550](Z) 
AA- 46[549] AA- 65[886] B- 302- 303. - Zonage :  BUIS-LES-BARONNIES : U – A – N - Libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai 
de 2 jours ouvrés suivant la date du 19/11/2021 (passé ce délai, les demandes ne seront 
plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, 
soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voir par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes 
informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, 
rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33. Mail : direc-
tion26@safer-aura.fr. CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME 
UN ENGAGEMENT DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

APPEL À CANDIDATURES  
POUR LA LOCATION DE BIEN  

A VOCATION AGRICOLE 
Article L 142-4 du même Code (Convention d’Occupation Provisoire et Précaire)

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-
gnés.

Ap 26 21 0107 FB : superficie totale : 3 ha 83 a 52 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : non. 
Parcellaire : GENISSIEUX (3 ha 83 a 52 ca)  ZI- 411[F1].  Zonage :  GENISSIEUX : A 

Les personnes intéressées pourront obtenir toutes informations utiles de la Safer, elles 
sont priées de déposer leur candidature par écrit auprès du service départemental de la 
Safer au plus tard dans les 2 jours ouvrés suivant la date du 19/11/2021. Passé ce délai, les 
demandes ne seront plus prises en considération.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ETRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150  26905 VALENCE Cedex 09, Tél.: 
0475415133.

 

APPEL DE CANDIDATURES -  
Publication effectuée en application des articles L 143-7-2 et  

R 142-3du Code Rural et de la Pêche Maritime,

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur attribue par rétrocession, échange, substitution 
tout ou partie des biens suivants :

Ref. AS 26 21 0001 01 (JF) Libre
TULETTE : 6 ha 45 a 08 ca :   - ‘Grandes garrigues’: K- 1- 2- 8 - ‘Le petit-courrin’: K- 128 

- ‘Les blanquettes’: I- 25- 58- 59- 60- 61- 76- 77- 78- 311[79]
Urbanisme : Réglement National d’Urbanisme

Les personnes intéressées devront faire connaître leur candidature par écrit (merci de 
préciser son n° de téléphone) AU PLUS TARD LE 21/11/2021 à l’adresse ci-dessous où des 
compléments d’information pourront être obtenus :

SAFER Provence Alpes Côte-d’Azur, Maison de l’Agriculture, Agroparc 97 Rue des 
Meinajaries, CS 70013  84918 AVIGNON Cedex 9 (Tél : 04.88.78.00.84).

Retrouvez la suite  
des annonces légales page 19

MALESI MALESI 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 5 000 euros 
Siège social : 36 Rue Marquise de Sévigné

26740 MONTBOUCHER SUR JABRON

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privés
en date du 8 octobre 2021 à Montélimar, il
a été constitué une Société par Actions
Simplifiée (S.A.S.), société régie par les ar-
ticles L.227-1 et suivants du Code de com-
merce, présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination : MALESI ; Siège
social : MONTBOUCHER SUR JABRON
(26740), 36 Rue Marquise de Sévigné ; Du-
rée : 99 ans à compter de sa date d’imma-
triculation au Registre du Commerce et des
Sociétés tenu par le Greffe du Tribunal de
Commerce de ROMANS ; Objet : La déten-
tion de parts sociales ou d’actions de socié-
tés dans le but de les gérer ; Capital : 5 000
euros constitué au moyen d’apports en
numéraire ; Gérance : a été nommé Mon-
sieur Jean-Michel GUERQUIN comme Pré-
sident de la société sans limitation de durée,
et a été nommée Madame Emmanuelle
FOUSSE comme Directeur Général de la
société sans limitation de durée ; Cession
d’actions : les actions ne peuvent être cé-
dées qu’avec un agrément donné par la
gérance.
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Annonces légales (suite)  

AFD
SARL en liquidation au capital de 8 000 €. 

Siège social et de liquidation : Hameau de 
Menée - 5 route d’Archiane Treschenu 
Creyers - 26410 CHATILLON-EN-DIOIS. 
524 599 248 RCS ROMANS

L’AGE du 31.08.2021 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter du 
même jour et sa mise en liquidation amiable. 
Ariane MASURE demeurant Hameau de 
Menée - 5 route d’Archiane - Treschenu 
Creyers - 26410 CHATILLON-EN-DIOIS 
a été nommée liquidateur. Le siège de la 
liquidation est fixé au siège social. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et do-
cuments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du TC 
de Romans, en annexe au RCS.

Le Liquidateur

CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Olivier 
COMBELABOISSIERE, Notaire à PORTES-
LES-VALENCE (Drôme), 65 rue Jean 
Jaurès, le 31 août 2021, a été conclu le 
changement de régime matrimonial portant 
adoption de la communauté universelle 
entre Monsieur Pierre Marius CHAUVIN, et 
Madame Arlette Philomène RIAS, demeu-
rant ensemble à ALLEX (26400) Les Chênes 
Verts 380 Chemin d’Aiguebonne.

Monsieur est né à ALLEX (26400) le 10 
septembre 1943,

Madame est née à DIE (26150) le 2 février 
1946.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion,  
Le notaire.

AOGI
SARL au capital de 5160 €. Siège so-

cial : 819 CHEMIN DE MONTAGNE, 26300 
Châteauneuf-sur-Isère. 881 375 091 RCS 
de Romans-sur-Isère

L’AGE du 27/09/2021 a décidé la disso-
lution de la société et sa mise en liquidation 
amiable à compter du 30/09/2021, nommé 
en qualité de liquidateur M. Romestaing 
Antoine, demeurant 819 chemin de mon-
tagne est, 26300 Châteauneuf-sur-Isère, et 
fixé le siège de liquidation au siège social.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 2 novembre 
2021, à Nîmes. Dénomination : CAMP IN 
VERCORS. Forme : Société par actions 
simplifiée. Siège social : 135 Impasse du 
Pont Neuf, 26150 Die. Objet : L’acquisition 
par achat, apport ou autrement, la gestion, 
d’un fonds de commerce de camping et 
de toute activité en lien avec l’hôtellerie 
de plein air ; L’acquisition par achat, ap-
port ou autrement, la gestion, d’un fonds 
de commerce de snack-restaurant, de 
bar et d’épicerie. Durée de la société : 
99 année(s). Capital social fixe : 200000 
euros divisé en 20000 actions de 10 euros 
chacune, réparties entre les actionnaires 
proportionnellement à leurs apports res-
pectifs. Cession d’actions et agrément : Les 
actions ne peuvent être cédées, y compris 
entre associés, qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés dans 
les conditions de vote des assemblées 
ordinaires. Admission aux assemblées 
générales et exercice du droit de vote : 
Dans les conditions statutaires et légales. 
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. Ont 
été nommés : Président : Monsieur ECKEL 
Christophe 50, Allée de la Farigoule 13410 
Lambesc. La société sera immatriculée au 
RCS de Romans.

Pour avis.

L’ATELIER  
DE DORIANE

SAS au capital de 4000 €. Siège so-
cial : 3 IMPASSE DES SOURCES, 26390 
Tersanne. 892 717 125 RCS de Romans-
sur-Isère

L’AGE du 01/11/2021 a décidé de :
- Transférer le siège social de la société

2 Bis rue Georges Charpak, 26540 Mours-
Saint-Eusèbe

- Prendre acte de la cessation des
fonctions de Directrice Générale de Mme 
RIBEIRO Doriane

- Modifier la dénomination de la société
qui devient : NEXAM-CONSULTING

- Modifier l’objet par extension objet
social aux activités d’assistance aux 
entreprises et services publics, notam-
ment conseil en développement, pilotage 
et organisation ainsi qu’en système de 
contrôle d’information et de gestion et la 
suppression de l’activité de réalisation de 
décoration végétale et florale d’intérieur, la 
livraison

Modifications à compter du 01/11/2021.
Mention au RCS de Romans-sur-Isère.

AVIS AU PUBLIC
ENQUETE PUBLIQUE

AVIS AU PUBLIC
ENQUETE PUBLIQUE

Relative à l’aliénation du chemin rural n°
24 situé quartier « Les Cassets » à BENIVAY-
OLLON.

Par arrêté municipal n°13.2021 en date du
02 novembre 2021, le maire de la commune
de Bénivay-Ollon a ordonné l’ouverture de
l’enquête publique portant déclassement du
chemin rural n°24.

Monsieur CARLES a été désigné commis-
saire enquêteur par arrêté du 02 novembre
2021.

L’enquête publique se déroulera à la
mairie de Bénivay-Ollon du 16 novembre
2021 au 30 novembre 2021 inclus, aux jours
et heures habituels d’ouverture soit le mardi
de 8 h à 17 h

Le commissaire enquêteur recevra le
public à la mairie de Bénivay-Ollon les :

- Mardi 23 novembre 2021 de 15 h à 17 h
- Mardi 30 novembre 2021 de 15 h à 17 h
Pendant la durée de l’enquête, les obser-

vations pourront être consignées sur le re-
gistre d’enquête publique déposé en mairie,
ou par courrier manuscrit, ou par mail
(commune-de-benivay-ollon@orange.fr) à
transmettre à Mr le commissaire enquêteur.

Mairie de Bénivay-Ollon (26170)
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